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Après la réalisation du film " LE CAUSSE "

Au sujet de quelques expériences d'enseignement

La Commission pédagogique de l'Office Cinématographique
de Nimes a voulu réaliser, non un film documentaire, mais
une leçon iilmée ; disons tout de suite qu'elle r'a pas voulu
éliminer le maître ; elle a voulu lui aider en lui fournissant
le matériel d'observation nécessaire à une leçon sur le Causse,
matériel qu'elle a choisi, groupé et présenté selon des idées

que je voudrais vous exposer rapidement.

E:le a tout d'abord choisi ; comme le maître ayant à faire
une leçon de géographie cherche tous les documents qu'il peut
avoir se rapportant au sujet à traiter et ne relient que ceux

qui lui paraissent intéressants, la commission pédagogique, en

présence de nombreux documents, n'a gardé que ceux qui
pouvaient illustrer une idée directrice : le Causse, pays de
l'eau rare, soit en la prouvant, soit en l'expliquant dans ses
causes et dans ses conséquences. Nous aurions pu choisir
d'autres idées directrices, se rapportant par exemple au mo-
delé du terrain : n'a-t-on pas dit que ce qui caractérise le
Causse c'est l'opposition brutale qui existe entre les sotchs
cultivables, à sol existant, et le reste du pays où la roche géo-
logique est à nue et la végétation presque nulle. Nous avons

pensé que l'idée de l'eau rare était à la portée de l'enfant de
nos écoles primaires et était suffisamment explicite. Autour
de cette idée centrale, deux idées de géographie physique :
le plateau bordé de profondes vallées, les Assures, et l'idée
de géographie économique : la brebis. C'est peu ?? Certains
maîtres nous ont dit qu'il manquait le climat, qu'il manquait
la description de la vie de l'habitant, qu'il manquait les gan-
teries de Millau. Ne seriez-vous pas satisfaits si vos élèves,
candidats au certificat d'études primaires,. savaient, à propos
du Causse, le peu que nous avons voulu leur apprendre ?

La Commission pédagogique a ensuite groupé les docu-
ments choisis de façon à illustrer les quatre idées énoncées

qui se matérialisent dans le scénario par les quatre résumés

paitiels. Nous aurions pu présenter ces quatre idées dans un
autre ordre, commencer par la géographie humaine et termi-
ner par la géographie physique qui aurait alors expliqué
pourquoi l'élevage de la brebis est la richesse principale du
Causse ? Il nous semble dangereux de faire un tel raisonne-
ment ; l'élève croira que,, chaque fois que l'élevage de la bre-
his dans une région naturelle est intense, cette région est un

Causse, ce qui est faux. Le raisonnement que nous avons

adopté est plus exact : voilà un pays sec à faible végétation,
est-il vraiment pauvre ? Non, la brebis peut se contenter de
celte alimentation : il pourrait s'y acclimater d'autres
animaux.

Insistons davantage sur le mode de présentation de chacun
des documents. Il était de coutume dans tous les films d'an-
noncer par une légende ce qu'on allait voir ; l'esprit du spec-
tateur ne faisait que contrôler ce qu'on venait de lui appren-
dre ; il était à peu près passif. Nous avons voulu appliquer à
la leçon-fîlmée la méthode des leçons de choses : l'enfant, en
présence des choses, les observe, est actif et découvre lui-
même leurs caractères. Le maître ne fait que diriger son
observation et contrôler les caractères découverts.

Ai! cours d'une leçon de géographie, n'utilisez-vous pas des
cartes postales, des vues données par des journeaux pédago-
giques, par exemp'e ? L'enfant, au lieu de regarder les choses,
la nature, les caries postales... regarde une vue cinématogra-
phique ; c'est lui qui doit observer, découvrir, énoncer les
caractères, passer du concret à l'abstrait. Nous n'avons pas
voulu éliminer le maître ; nous l'avons relégué au second

plan comme il s'y met de lui-même au cours d'une leçon
dobservation. Pour cela, avant de mettre une vue sous les
yeux de l'enfant, une courte légende veut diriger son obser-
vation, puis la vue apparaît, l'enfant doit observer et décou-
vrir ce qu'on a voulu qu'il découvre, il doit énoncer menta-
lement le caractère découvert ; ce n'est qu'à ce moment-là

que la légende explicative arrive ; cette légende, presque
superflue, ne sert qu'à répéter à l'enfant ce qu'il vient de se
dire à lui-même, le lui certifier, le tranquilliser. Pour que le
maître contrôle ce travail individuel, nous avons prévu des
arrêts pendant lesquels le maîtie interroge, vérifie que les.
élèves ont bien découvert ce qu'on a voulu leur faire trouver..
Immédiatement après l'arrêt, apparaît sur l'écran le résumé

que les élèves viennent de formuler.

Avons-nous réussi dans notre tâche ? Pour le savoir, nous
nous sommes adressés aux enfants de 10 écoles, 8 du Gard
et 2 de l'Hérault. Plusieurs centaines d'enfants ont été inter-

rogés ; près de mille copies ont été corrigées.
- ; H ,

Au cours d'une première expérience, nous ayons voultt;4:'
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savoir ce que le film, seul, peut apprendre à nos élèves. Pour
cela, à des enfants du cours moyen ou du cours supérieur
1™ année n'ayant pas entendu de leçon sur le Causse, on passe
la première partie du film ; au premier arrêt, on arrête l'ap-
pareil et on leur demande de répondre immédiatement, par
écrit, à la question suivante : Quels sont les caractères du
relief du Causse ?-Ceci, fait, on relève les réponses et sans
rien leur dire on continue la projection ; ils voient tout
d'abord le résumé de celte première partie, ce qu'ils auraient
dû répondre, puis Ja 21; n^J'jy|6 du film. Au 2e arrêt on arrête
de nouveau l'appaieïl LU lev^enfants doivent répondre à la

qu stion posée : Pourquoi recueille-t-on l'eau avec tant de
soins ? Au 3e arrêt, ils répondent à la question : Pourquoi
l'eau est-elle rare à la surface du Causse ? et enfin au 4e arrêt :

Quelles sont les ressources du Causse ? Quelle est la princi-

pale ? Le maître n'est jamais intervenu, n'a fait aucun com-
mentaire. Les réponses aux 4 questions posées nous permet-
tent de savoir si le film, à lui seul, est capable de faire décou-
vrir par l'élève l'idée qui se dégage d'un groupe de vues.

Nous avons voulu savoir si cette idée, qui a germé dans son

esprit, s'y est incrustée, est persistante. A cet effet, 15 jours

après la présentation du film et sans que l'élève ait été pré-
venu, nous lui posons le devoir suivant : Dites ce que vous
savez sur le Causse ; relief, eau, vie de l'habitant, ressources

du pays.
Par cette première expérience, on vérifie la valeur intrin-

sèque du film par les résultats acquis immédiatement et pâl-
ies résultats persistant 15 jours après. Nous avons voulu

savoir ce qu'on obtiendrait lorsque le maître interviendrait

pour contrôler oralement les résultats acquis en cours de pro-

jection, interroger ses élèves, soutenir leur attention. Dans

cette 2" expérience, le maître est donc intervenu, mais seule-

ment à chaque arrêt, pour interroger oralement plusieurs
élèves, leur faire énoncer la conclusion qui se dégage des

vues précédentes, la leur faire répéter ; il s'est formellement

abstenu d'apporter aucun complément au film. 15 jours après
nous avons posé à ces élèves le même devoir qu'aux élèves

soumis à la première expérience.
Examinons tout d'abord les résultats de cette première

expérience, et donc la valeur intrinsèque du film. Spontané-

ment, 50 % des élèves, au premier arrêt, nous disent par
écrit que le Causse est un plateau, 47 % qu'il est ondulé,.
66 % qu'il est à bord escarpés ; 12 % nous fournissent des
réponses parfaites : le Causse est un plateau élevé, ondulé,
aux bords escarpés. Quinze jours après, 60 %, au lieu de 50,
affirment que c'est un plateau, 15 % au lieu de 12, ont des
réponses parfaites.

Pourquoi cette majoration de bonnes réponses ? N'oublions
pas que, après avoir répondu à la question posée pendant le

premier arrêt, les élèves ont lu le résumé, ont vu le reste du
film et certains étourdis ont sans doute compris à ce mo-
ment-là. N'oublions pas aussi qu'après avoir vu le film, les
élèves n'ont pas eu à apprendre de résumé, n'ont pas eu l'in-
terrogation de contrôle 3 jours après et que malgré cela 60 %
des élèves disent, 15 jours après : le Causse est un plateau
et 15 % le Causse est un plateau ondulé, élevé, aux bords

escarpés ; 17 % ont des réponses nulles.

.le ne sais ce que vous pensez des résultats de celte pre-
mière partie du film ; je ne les trouve pas bons, surtout si je
les compare aux résultats des autres parties : 96 % des élè-
ves découvrent que l'eau est rare, 75 % découvrent le méca-
nisme de sa disparition et 66 % ont des réponses parfaites,
c'est-à-dire affirment que le manque d'eau de la surface est
dû au sol calcaire fissuré. Celte proportion se retrouve la-
même 15 jours après. Quant aux ressources, 94 % ont retenu

que. la richesse principale de ce pays esl la brebis, son lait,
40 % donnent toutes les ressources énoncées dans le film :
céréales, pommes de terre, loin, lait et fromage, laine, agneaux,
fumier, proportion également maintenue 15 jours après.

Une énuméralion, surtout lorsqu'elle contient 7 termes, esl
bien délicate pour des enfants : ils sont tous plus ou moins
étourdis ! Ce résultat de 40 % de réponses parfaites 15 jours
après la présentation du film, est donc excellent, comme l'était
celui de 66 % de réponses parfaites se rapportant à l'eau rare.

Esl-ce que la 2" expérience, où le maître est intervenu pour
conlrôler oralement les notions acquises, soutenir l'attention
de l'enfant, a donné des résultais supérieurs ? 94 et 62 %

| pour l'eau : résultais légèrement inférieurs, sensiblement
i équivalents ; 96 et 45 % pour la question des ressources.
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Que le maîlre intervienne de la façon dont nous l'avons fait i;

intervenir, ou n'intervienne pas, le résultat est le même ; o

nous répétons qu'il est excellent. Nous n'avons pas eu le (

temps de faire faire par de bons maîtres notre leçon de géo- r

graphie sur le Causse, sans film, avec usage des procédés r

ordinaires : caries postailes, livres, tableau noir, etc. ; nous e
tacherons de la faire faire l'an prochain. Mais de l'affirma- ]
lion de tous ceux que nous avons pu interroger, et surtout \
d'après les -résultats obtenus au certificat d'études primai- ;

res, cette proportion de 96 % et de 66 % ne se trouve pas. (
Nous pensons donc, sans aucune vanité d'ailleurs que, pour t

les 3/4 du film se rapportant à l'eau et aux ressources, le
film se suffit à lui-même, donne des résultats supérieurs à ]
ceux qu'obtient un bon maîlre n'utilisant pas le cinémato- <*

graphe. I

Quant à la géographie physique, ou plutôt au relief du (

Causse, le rendement: est plutôt mauvais ! Est-il meilleur <

lorsque -le maître a contrôlé lui-même ? Oui •. 67 au lieu de
(iO % ont dit, 15 jours après la présentation du film que le :
Causse est un plateau, 25 au lien de 15 % ont eu des répon-
ses parfaites ; il n'y a plus que 6 au lieu de 17 % de répon-
ses nulles. Même avec contrôle du maître, ces résultats se

rapportant au relief ne sont pas bons. Pourquoi ce désac-
cord entre le relief, le premier quart du film et le reste ?

Tout d'abord parce que le scénario manque parfois de

clarté. A aucun moment l'élève ne voit le plateau dans son

ensemble, bordé de profondes A'allées, une table pas trop

plate finissant brusquement. Dans le texle il y a bien :
« limitée tantôt par... » mais les élèves n'ont pas vu nette-

ment les limites ; certains ont cru que le plateau était sil-

lonné de. vallées : il aurait fallu, de très loin, prendre une

vue d'ensemble du Causse : si cela était impossible, réaliser

une maquette, avoir une perspective cavalière.

11 faut aussi reconnaître que certaines vues de vallées ne

sont pas très expressives et (pie l'élève n'a pas l'impression
d'une grande profondeur. Cela provient de ce que ces vues

oui été prises du plateau, sont presque des plans, des vues

d'avion ; elles manquent de relief. Il aurait été préférable,

croyons-nous, de prendre ces vues de vallées d'en bas el de

relever peu à peu la caméra afin de bien montrer la hauteur

•de. la table el les abrupts de ses bords.

Mais si le film a besoin de quelques retouches dans sa

première partie, il y a aussi d'autres raisons au peu de

résultats obtenus. La géographie physique est certainement

plus difficile, plus abstraite, plus éloignée de l'enfant que la

géographie, humaine. Comment faire pour la lui faire com-

prendre ? Le cinéma est-il bien utile pour montrer à l'en-

fant un relief ? pour lui montrer un sol privé de mouve-

ment ? Pour évoquer la vie, le mouvement, le cinéma a

prouvé sa valeur indiscutable. Pour évoquer un relief, il est

sans aucun cloute supérieur encore à une vue fixe qui est

une vue dans une certaine direction mais ne nous permet

pas d'observer ce qui existe dans les autres directions : ce

n'est que par un acte de foi que nous voulons bien croire

que, par un tour d'horizon, ce que l'on voit une fois se

répéterait ; mais nous croyons qu'il est inutile alors de mul-

tiplier les images. Ne vaudrait-il pas mieux, lorsqu'une vue

est caractéristique, pouvoir garder, l'exploiter aussi complè-
tement que possible et montrer ensuite rapidement que dans

les autres directions cette vue se retrouve. Il faudrait pou-
voir arrêter le film sur une vue, la faire observer par toute

ki classe, le maître dirigeant l'observation, comme on fait
observer un insecte, une carte postale, un coin de paysage.
Cet arrêt sur une image sera lies facile à obtenir avec les
nouveaux films de format 16 m/m et les nouveaux appa-
reils utilisés : on aura à la fois un appareil à projection fixe
et un appareil cinématographique. Le maître, en cours de

projection, lorsqu'il sentira que ses élèves ne comprennent
pas suffisamment pourra, fixant une vue srur l'écran, la faire

analyser. C'wst ce qu'il faudrait faire avec le film « Le
Causse » et c'est ce que nous tâcherons de réaliser dès que
ce film sera édité dans le nouveau format de 16 m/m.

Dans notre 2"" expérience, le maître n'est intervenu que
pour contrôler les résultats acquis mais il n'est pas inter-
venu pour diriger l'observation ; son rôle n'a pas été suf-
fisant. 11 devrait pouvoir intervenir à tout moment au cours
de la projection du film ; il ne le peut qu'en arrêtant son
déroulement. 11 pourrait ainsi, suivant le niveau de ses élè-
ves, adapter lui-même la leçon-filmée à sa classe. Nous pen-
sons que celle réforme technique et pédagogique est très

importante.
Enfin, nous croyons que les notions de relief dépassent

très souvent l'entendement de nos élèves : ils récitent des
mots sans mettre une réalité concrète sous ces mots. Un
enfant de 6 ans ne comprend pas facilement ce qu'est une

île, une presqu'île, un enfant de 10 ans un plateau, une péné-
plaine, un élève-maître la notion d'inversion du relief ! Il
faut pour bien comprendre avoir des visions d'ensemble, faire
une synthèse de vues particulières, comparer ces visions avec
d'autres. Aussi si le film « Le Causse » dans sa plus grande

partie convient hien au cours moyen des classes primaires,
par son relief il est du niveau du cours supérieur ou du cours

complémentaire. Dans une école rurale du Gard le film a été

présenté à 16 élèves d'un cours moyen 1" année, cours que
le maîlre lui-même juge faible ': aucun élève n'a vu le carac-
tère ondulé, aucun le caractère escarpé, aucune réponse par-
faite, 9 réponses sont nulles. Par contre au cours supérieur
lr' année d'une école urbaine du Gard, sur 34 élèves, 31 dé-
couvrent l'idée du plateau, 27 les bords escarpés, 8 réponses
sont parfaites..

En réalisant le film « Le Causse » la commission pédago-

gique de l'Office de Nimes a voulu réaliser une leçon-filmée ;
ce n'est pas un film que l'on doit présenter aux élèves après
une leçon ; il est, en lui-même, une leçon où nous avons

voulu que les élèves observent vraiment et trouvent des con-

clusions. A notre connaissance c'est la première fois qu'une
telle méthode est employée. A l'usage quelques défauts se
font jour dans la lr° partie et surtout nor-s découvrons que
le rôle du maître doit consister plus à diriger l'observation

qu'à contrôler les résultats acquis. Il faut pour cela qu'il
puisse arrêter le déroulement du film toutes les fois qu'il le

iuge désirable et exploiter la vu fixe obtenue. Ces arrêts sont
nécessaires pour permettre à l'enfant de découvrir les no-
tions délicates, celle du relief par exemple. Pour des notions,
faciles, la leçon-filmée, même sans arrêt, donne d'excellents
résultats.

Comme sous peu, la technique cinémato'graphique permet-
tra au maître de jouer le rôle que nous désignons nous avons

confiance dans la valeur de la méthode inaugurée.
Le Président de la Commission pédagogique,

VIGNAUD,

Professeur agrégé à l'Ecole Normale d'Instituteurs
de Nimes.
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Au cours de la Semaine Pédagogique du 22 au 24 lu" 1 1936

EN VUE D'UNE MEILLEUREORGANISATION

des OEuvresPost-Scolaireset du CinémaEducatif

Rabftort présenté fiar J^d. GAUTIER, Secrétaire Général

de l'Office Régional du Cinéma Educateur

Si d'une façon indirecte, l'utilisation du Cinéma dans l'En-

seignement n'avait pas été porté à l'ordre du jour des tra-
vaux de cette semaine Pédagogique, j'éprouverais quelque
appréhension à prendre la parole ce malin. Cependant après
la remarquable étude qui est poursuivie depuis bientêt trois

années, par la Commission Pédagogique de l'Office Régional
cinématographique d'Enseignement et d'Education, el dont
M. Vjgnaud vient de nous apporter les réconfortantes con-
clusions je suis rassuré et je peux bien répondre au désir ex-

primé par M. l'Inspecteur d'Académie et du Comité de Ges-
tion de l'Office pour vous mettre au courant de nos projets.
S'il ne me déplaît pas, par tempérament, de m'évader du
cadre reposant des réalisations ellectuées, pour explorer avec
confiance le domaine infiniment plus accidenté des réalisa-
tions futures ,je tiens cependant à donner à ce modeste ex-

posé sa véritable mesure. Il est si agréable de laisser libre
cours à la pensée et à l'imagination que vous voudrez bien

pardonner la hardiesse de certaines de nos conceptions et
l'insuffisance technique de nos projets, pour n'en retenir que
les principes essentiels et noire souci profond de travailler

pour le bien de l'Ecole.
Il n'est pas nécessaire, je crois, de résumer les différentes

étapes franchies par l'Office Régional depuis 1928, ni d'ana-

lyser les résultats qu'il a obtenus ou les services qu'il rend
et pourra rendre de plus en plus à l'Enseignement et à l'Edu-
cation post-scolaire. Les formes multiples de son activité
c'est-à-dire la constitution d'une riche documentation, l'orga-
nisation d'expériences à caractère pédagogique, l'étude des

problèmes posés par l'utilisation à l'Ecole de la projection
fixe ou animée, du disque, de la radiophonie, en un mot,
des techniques nouvelles de l'éducation définissent, en même

temps qu'elles les justifient ses futures attributions, dans les
cadres d'une éducation nationale nécessairement adaptée aux

progrès techniques et aux exigences de la vie moderne.

C'est en ne perdant pas de vue ces idées directrices, que:
nous nous efforcerons de réaliser une meilleure organisation-
matérielle et technique. Et j'en arrive à vous confier l'un de
nos projets auquel M. l'Inspecteur d'Académie s'intéresse tout

particulièrement. 11 est à la fois d'ordre régional et départe-
mental. Durant ces dernières années nous avons vu se mani-
fester dans les diverses catégories sociales ou dans les grou-
pements d'intérêts communs le désir très net de rassembler
clans le même local tous leurs services de renseignements
el d'administration. C'est ainsi que les Agriculteurs ont leur
Maison de l'Agriculture ; les Anciens Combattants, la Maison
des Combattants ; les Mutualités, la Maison de la Mutualité,

etc., etc.. Pourquoi l'Enseignement n'aurait-il pas aussi sa

Maison, dans laquelle se trouveraient groupés, par exemple,
les services de la Mutualité scolaire, des Pupilles de l'Ecole,
de la Fédération des (Euvres Post-sco!aires, la Bibliothèque
Pédagogique, l'Office Régional du Cinéma Educateur, un
centre Régional de documentation pédagogique, un Office dé-

partemental dees Coopératives scolaires. Je vois très bien

j
celte Maison, aussi accueillante que possible, avec sa salle
de réunions et de projections, son foyer ou sa salle de lecture
et une salle d'expositions ouverte périodiquement au public.

Pic jet chimérique direz-vous, irréalisable parce que trop
ambitieux ? Je le croirais volontiers si l'idée de la création
de la Maison de l'Enseignement était seulement le fruit d'une

imagination fertile. Fort heureusement, la question que je
soumets à votre bienveillante réllexion a fait déjà l'objet
d'échanges de vues nombreux el dans une récente réunion
du Comité de Gestion de l'Office Régional, une Commission
d'étude, en l'espèce le Comité de Gestion lui-même, a été
chargée de mener à lionne fin celte oeuvre intéressante. C'est
parcequ'il croit répondre à vos désirs el aux besoins nouveau
de l'Ecole que l'Office Régional d'accord avec l'administration
et les Associations intéressées par le projet, fait appel à tous
les concours favorables et recevra toutes les suggestions d'or-
dre pratique susceptibles de faciliter la création de la Maison
de l'Enseignement. Comme nous le désirons la coordination
des volontés s'opère pour attirer sur celte création l'attention
bienveillante des autorités administratives départementales
cl locales il est permis d'espérer le succès dans un avenir

prochain.

Cependant ces efforts localisés, celte activité créatrice née
de l'initiative privée devraient, à notre avis, se manifester
selon des règles générales qu'il serait bon de fixer dans un

plan construclif national. En s'inspirant des diverses concep-
tions el après examen des besoins réels on parviendrait assez
faci'cmenl il nous semble, à trouver la formule capable de
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réaliser l'harmonie des efforts et à donner à notre pays une i

solide organisation scolaire et post-<scolaire. I

Et ces réflexions me conduisent à vous présenter aussi
Brièvement que possible quelques idées se rapportant à un

projet un peu particulier sans doute et dépassant le cadre de
nos préoccupations locales ou régionales, je veux dire, sur

l'organisation rationnelle du Cinéma Educatif Français.
Le problème du Cinéma Educatif se présente sous deux

aspects qu'il est nécessaire de séparer : d'une part, le Ciné-
ma dit d'Enseignement pour lequel se posent de nombreuses

questions d'ordre pédagogique et technique comme la pro-
duction et la distribution des films, le choix des appareils,
l'organisation des Cinémathèques ; d'autre part le Cinéma
éducatif dont le champ d'exploitation est infiniment plus
vaste et plus varié. Il serait en effet intéressant de fouiller

davantage ce dernier côté du problème en citant les nombreu-
ses applications que le cinéma peut trouver dans le domaine
de renseignement professionnel et d'apprentissage, de l'ny-
giène publique, du tourisme, de l'art et même de l'éducation

civique el de montrer comment le cinéma parcequ'il est jus-
tement un excellent moyen d'expression de la pensée, peut
contribuer dans une large mesure, au développement de l'in-
fluence française à l'étranger. Mais un programme si com-

plexe ne peut être réalisé que par étapes successives. C'est
donc vers la première étape à franchir cpie nuos orientons nos
efforts. Nous bénéficions déjà d'une somme appréciable de
résultais obtenus durant ces dernières années grâce à des
initiatives diverses et à la faveur des circonstances économi-

ques favorables. Il reste à parachever l'oeuvre commencée en
la situant légalement dans le pays. L'organisation rationnelle
des Offices Régionaux ou départementaux du Cinéma Educa- |
leur doit être nettement définie et entreprise dans un avenir
immédiat.

Par arrêté Ministériel du 2 Décembre. 1935, le Ministère
de l'Education Nationale a institué la Commission Ministé-
rielle du Cinématographe d'enseignement divisée en sous-
Commissions pour l'étude :

a) des questions techniques ;
b) des questions pédagogiques ;
c) des questions commerciales cl douanières.
Les Membres de tous les ordres d'Enseignement public, les

dirigeants el animateurs des Offices Régionaux ou départe-
mentaux du Cinéma Educateur se félicitent de ce premier
acte ministériel dans la voie de l'organisation rationnelle du
Cinéma Educateur en France. Ils espèrent que des délibéra-
lions des diverses sous-commissions, sortiront des directives
précises susceptibles de donner au Cinéma d'enseignement
cl au Cinéma éducatif post-scolaire un nouvel essor.

Mais à côté de ces études théoriques dont nous ne mécon-
naissons ni l'urgence, ni l'utilité pour une meilleure coordi-
nation des efforts laissés encore à l'initiative privée tant dans
l'ordre pédagogique (pie dans l'ordre technique, nous consi-
dérons (pie l'heure est venue de reconnaître par des textes
l'oeuvre considérable qui a abouti depuis de longues années
à l'organistation en France et en Algérie d'un nombre, impor-
tant de Cinémathèques Régionales ou Départementales en
fait, de véritables succursales du Musée Pédagogique pour la
diffusion des films documentaires ou d'enseignement desti-
nés aux Ecoles Publiques et aux Etablissements du 2° et
même du 3" degré.

Ces organismes de décentralisation revêtent le plus sou-
vent la forme d'une Association fondée en vertu de la Loi
de 1901. Ils sont généralement administrés par un Comité ou
Conseil d'Administration comprenant le Recteur d'Académie
ou l'Inspecteur d'Académie ; des Membres de l'Enseignement
cl des dirigeants d'oeuvres post- ou péri-scolaires. Leur ges-
tion est autonome, leurs modestes ressources proviennent
surtout des subventions, des cotisations des usagers et dans
certains cas de la location des films. Leur rôle essentiel est
de mettre à la disposition des Membres de l'Enseignement
des films documentaires et des films d'enseignement et de
fournir aux oeuvres post-scolaires des programmes cinéma-

tographiques à caractère éducatif.

Il leur faut pour cela constituer d'importantes collections
•de films, occuper un personnel spécialisé pour la vérification
«l la conservation des documents, créer un service technique

chargé de l'installation ou du contrôle des appareils en fonc-
tionnement.

Des charges aussi lourdes pour le fonctionnement normal
des services exigent un minimum de ressources au-dessous

duquel rien de sérieux ne peut être tenté ou continué. Au
moment ou des compressions s'opèrent dans les budgets dé-

partementaux ou communaux, les rares subventions accor-
dées aux Offices paraissent de plus en plus menacées.

Nous estimons que le Cinéma Educatif Français ne doit

pas continuer à vivre sur d'aussi fragiles bases. Il est possi-
ble, à notre avis, malgré la période difficile que traverse notre

pays, sinon de lui assurer un plus grand développement, mais
de consolider l'édifice péniblement élevé pendant ces 15 der-
nières années.

La radiophonie plus jeune que le cinéma, nous fournira
les éléments de notre démonstration. D'ailleurs, l'histoire des
Postes d'Etat de Radiodiffusion ressemble étrangement à celle

plus ancienne hélas, des Offices du Cinéma Educateur. Le
Poste régional d'émission n'a-t-il pas été créé le plus souvent
sur l'inliative du Directeur régional des P. T. T. comme l'Of-
fice Régional l'avait été sur l'initiative ou grâce à la bienveil-
lance (lu Recteur ou de l'Inspecteur d'Académie ? Son pre-
mier siège n'a-t-il pas élé l'Hôtel des Postes dans un local

inoccupé tout comme l'Office du Cinéma Educateur qui lui,
avait trouvé asile dans une ou deux pièces désaffectées de

l'Inspection Académique ou d'une Ecole ?
El les émissions radiophoniques organisées par ces pre-

miers postes n'onl-elles pas été organisées grâce au concours
des Associations d'Auditeurs dites Associations des Amis du
Poste... fondées en vertu de la Loi de 1901, et dont les res-

j sources essentielles étaient apportées par les cotisations des
adhérents et les subventions départementales ou locales ?
Les Offices du Cinéma Educateur n'ont pas agi autrement
dans leur propre domaine.

Comparons aujourd'hui l'organisation de la Radio d'Etat
el celle du Cinéma Educatif.

Si les Offices du Cinéma Educateur en sont encore réduits
à leurs propres moyens ; si leurs conditions d'existence ne
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se sont pas améliorées, les Postes régionaux de radio-diffusion I

ont franchi à une allure vertigineuse les différentes étapes {
du plan constructif conçu par le Général Ferrie complété et j
réalisé ensuite par voie de décrets. Nous n'énumérerons pas
ici les décrets qui confièrent à chacune des Associations d'au-

diteurs créée auprès de chaque poste Régional la Gérance

administrative de ce poste. Nous ne retiendrons que le plus

important d'entre eux, celui du 13 Février 1935 qui fixe de

façon précise les attributions des Associations Gérantes char-

gées de l'exploitation artistique de la station régionale par
l'intermédiaire d'un Conseil de Gérance composé de 20 Mem-

bres à savoir :
5 représentants des services publics désignés par le Minis-

tre des P. T. T.

5 représentants des Associations d'intérêt général ou de

groupements corporatifs, musiciens, etc.

10 Membres élus par les auditeurs inscrits sur les listes

électorales dressées par l'Association Gérante.

Le Conseil de Gérance a comme attributions, sous l'autori-

sation du Ministre des P. T. T. ;

1". — La gestion artistique du Poste et le recrutement du

personnel nécessaire à cette gestion.
2°. — La gestion administrative et financière du Poste.

3°. — L'établissement des programmes.
4". — L'exécution des décisions prises par le Ministre en

ce qui concerne les programmes généraux de portée na-

tionale ou internationale, etc..

Comme conséquence de ce décret, le Conseil de Gérance

devient responsable de la gestion des fonds mis à sa dispo-
sition par l'Etat sous la forme d'une subvention mensuelle

en rapport avec l'importance du poste el l'étendue de sa cir-

conscription radiophonique.
Une Fédération des Associations Gérantes que l'on pour-

rait comparer à notre Union Française des Offices du Ciné-

ma Educateur et un Comité de Coordination qui groupe les

Présidents de Conseils de Gérance mettent à l'ordre du jour
de leurs travaux périodiques les questions intéressant la ra-

diophonie nationale el soumettent leurs voeux au Ministre

des P. T. T.
On pourrait être tenté de considérer l'organisation de nos

Offices, leurs relations entre eux par l'U. F. O. C. E. L.

comme en tous points semblable à celle rapidement esquis-
sée ci-dessus des Conseils de Gérance des Postes d'Etat de

Radiodiffusion. Notons la différence car elle est d'importance.
Certes, les Offices ont en général leur Conseil d'Administra-

tion dont la composition tripartile rappelle à quelque chose

près celle des Conseils de Gérance. Mais ce Conseil d'Admi-

nistration n'a pas hélas ! la mission de gérer les fonds que
l'Etat met à sa disposition pour le fonctionnement des ser-

vices. Il est sans doute dans l'obligation de justifier l'emploi
des rares subventions qui lui sont accordé -s pour l'achat de

filins. Son rôle consiste surtout à assurer à l'Office des recet-

tes par le recrutement de nouveaux usagers et le développe-
ment des séances récréatives post-scolaires.

Non seulement il doit songer à amortir les films achetés,
mais il lui est nécessaire de couvrir les frais d'exploitation
et les salaires du personnel. S'il lui est permis au seuil de

chaque année budgétaire, d'établir de façon à peu près exacte

le chapitre de ses dépenses, il lui est moins facile d'évaluer
aussi exactement les recettes compensatrices, Celles-ci, subor-
données aux initiatives de ses usagers, présentent un tel ca-

ractère de fragilité et d'instabilité, qu'i lfaut à nos adminis-
trateurs des Offices, un très grand optimisme pour présenter
à-le"r Assemblée Générale annuelle un projet de budget
équilibré. I

Une telle incertitude dans la vie financière des Offices ne

peut que paralyser leur action. Ce n'est que par de timides
tentatives au gré des circonstances, et grâce à une prudente
administration que certains ont pu se développer. Mais com-
bien de bonnes volontés prêtes à servir la cause du cinéma
éducatif ont dû renoncer à donner suite à leurs projets à
cause des difficultés que nous signalons.

De tout ce}& on peut déduire qu'il y a urgence à mettre à
V-étude un projet d''organisation rationnelle des Offices ou
Cinémathèrvies. Il existe actuellement en France un certain
nombre d'Offices Cinématographiques qui ont fait leurs preu-

ves. Les services qu'ils rendent à l'Ecole et à la Post-Ecole
sont incontestables. Nous demandons qu'à l'exemple des Pos-
tes Régionaux d'émissions radiophoniques, ils soient officiel-
lement* reconnus par le Ministère de l'Education Nationale et

placés sous son contrôle par l'intermédiaire du Musée Péda-

gogique. En retour, le Ministère serait tenu à allouer à cha-
cun d'eux une subvention mensuelle ou annuelle destinée à
couvrir au moins les Irais de fonctionnement des services de

prêts de films.
Même avec les faibles crédits dont dispose le Ministère

pour subventionner les achats de films, il serait possible
d'amorcer la réforme que nous sollicitons. Les Offices, dont
l'autonomie administrative pourrait être respectée comme
elle l'est pour les postes régionaux de radiodiffusion, auraient
tout à gagner à accepter le contrôle indispensable de leur

gestion. Ils auraient ainsi la possibilité de prouver l'insuffi-
sance de leurs ressources et de mieux faire connaître leurs
besoins. Le minimum vital leur serait garanti et les ressour-
ces extraordinaires qu'ils continueraient à se procurer, pour-
raient, de ce l'ail, être totalement réservées à l'enrichissement
de leurs collections.

Certes, les idées que nous exposons ici peuvent paraître
quelque peu étroites. La solution que nous demandons n'a
rien de comparai)'e avec les projets plus grandioses qui ont
élé déjà esquissés. Elle vise à des résultats beaucoup plus pra-
tiques et plus modestes. S'il est reconnu qu'en France rien
de grand ne peut être entrepris de front et qu'il vaut mieux

procéder par palliers successifs en faisant officialiser par la
suite ce qui s'est élaboré en silence avec la bienveillante com-

plaisance des autorités responsables, la reconnaissance offi-

cielle des Cinémathèques peut être considérée comme le pre-
mier acte indispensable qui servira de point de départ à l'or-

ganisation plus générale du cinéma éducatif.

Puisque les faits démontrent qu'il y a collaboration effec-

tive des Offices avec le Musée Pédagogique et le Ministère de

l'Education Nationale, pourquoi ne pas légaliser le plus tôt

possible cet état de choses. ô

Un acte purement administratif et qui n'entraînerait aucune--
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.conséquence d'ordre financier, peut être aisément obtenu.
Mais encore faut-il le suggérer et le justifier. Notre démons-
tration y suffit pleinement et nous souhaitons qu'elle soit

comprise au Ministère de l'Education Nationale.
On pourrait évidemment envisager une amélioration plus

sensible des moyens mis à la disposition des Offices et Ciné-

mathèques. Si les postes émetteurs de Radiodiffusion se
sont considérablement développés, ils le doivent surtout aux i
crédits très importants qui ont été mis à la disposition du
Ministère des P.T.T. par l'institution de la taxe spéciale sur
les appareils récepteurs. Est-il possible d'apporter au Minis-
tère de l'Education Nationale, des ressources, moins impor-
tantes sans doute, mais appréciables par un moyen à peu
près identique ? Je n'ose répondre affirmativement. Cepen-
dant, permettez-moi, à titre d'information, de signaler une
initiative qui a été prise tout récemment en Allemagne où
le Cinéma Educatif s'organise avec une rapidité foudroyante.
On a résolu le problème fort aisément et doté l'Office du
Reich pour le film scolaire et éducatif de ressources permet-
tant l'achat d'appareils, la production de films, et chaque
mois l'enrichissement d'une cinémathèque encyclopédique.
Pour réaliser ce programme, on sollicita simplement le con-
cours des bénéficiaires, c'est-à-dire des élèves, dans les di-
vers degrés de renseignement, ceux-ci en versant sept pfennigs
par mois, soit environ 30 centimes. Rien qu'une mesure de ce

genre puisse, d'après les statistiques, produire en France une
recette annuelle de dix millions, je n'éprouve personnellement
aucun enthousiasme pour une solution qui semble se trouver
en contradiction avec les principes de gratuité de l'enseigne-
ment. Je préférerais de beaucoup une autre solution proposée.
Nul ne conteste l'importance prise par les taxes diverses qui
pèsent sur les spectacles cinémalogrophiques, ni l'opportunité
d'un aménagement de ces laxes. Mais nous pensons qu'à la
faveur de la révision de ces dites taxes, il serait possible d'ins-
tituer un faible pourcentage de 0,5 à 1 % sur les recettes des
salles d'exploitation en faveur de l'organisation et du fonction-
nement du Cinéma Educatif. On parviendrait ainsi à suppléer
au manque d'argent que l'on n'oublie jamais d'invoquer chez
nous chaque fois qu'il s'agit d'une oeuvre de progrès général.

Pour terminer, enfin, el lout en m'excusant de la longueur
de celle communication, permettez-moi de rassembler en leur
donnant les caractères d'un voeu, les conclusions qui me
paraissent se dégager de ces quelques idées modestement expo-
sées.

Les Membres de l'Enseignement primaire et les animateurs
des OEuvres complémentaires de l'Ecole, mis au courant du
projet établi par le Comité de Gestion de l'Office Régional du
Cinéma Educateur el tendant à la création de la Maison de
l'Enseignement en approuvent les grandes lignes et souhaitent
sa réalisation aussi prochainement que possible.

Ils tiennent également à rappeler :

1") Qu'en moins de 10 ans, la Radiophonie Française d'Etat,
née «le l'initiative privée, est parvenue à s'organiser méthodi-

quement.
2") Que le Cinéma éducatif fiançais laissé encore à l'initia-

tive privée se déballant au milieu de difficultés de toutes est
parvenu à faire entendre néanmoins sa voix dans les Congrès
Nationaux ou Internationaux.

3") Que des Offices Régionaux ou départementaux répartis
dans les différentes régions de France fournissent aux Mem-
bres de l'Enseignement et aux oeuvres post-scolaires les docu-
ments qui leurs sont nécessaires.

4 ") Qu'il est absolument urgent de reconnaître officiellement
les services qu'ils rendent et de favoriser leur développement
par une réorganisation administrative et financière placée sous
le contrôle et la responsabilité de l'Etat.

5") Qu'étant donné l'effort constructif fourni par la plupart
des grands pays d'Europe pour la production et la diffusion
des films éducatifs, il y a un intérêt national à organiser sur
des bases solidement étudiées le Cinéma d'Enseignement et le
Cinéma Educatif qui offrent à l'esprit français une puissance
insoupçonnée d'expression et de rayonnement.

A. GAUTIER.
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Dans les OEuvres Post-Scolaires

52e Congrès National I
de la Ligue de l'Enseignement

à VICHY

Le jeudi 2<S mai, le 52" Congrès national de la Ligue de !

l'Enseignement seH ouvert dans la salle du Grand Casino,

sous la présidence de M. Roussagol, Recteur de l'Université

de Clermoni-Ferrund.
Au bureau avaient pris place également MM. Léger, maire

de Vichy : Laurent, inspecteur d'Académie ; Mme Prévost,

MM. Smelten, président délégué de la Ligue d'Enseignement

belge : Soulié, sénateur : Albert Ravel. Delmas, secrétaire

général du Syndical national des instituteurs ; Rrenier, an-

cien sénateur, président de la Confédération des OEuvres

laïques ; Hourgougnon, Marcel, Dclarbre, Biand, etc..

M. Laurent, inspecteur d'Académie à Moulins, souhaita la

bienvenue aux congressistes nombreux, puis il exprima le

regret de ne plus voir M. Emile Glay, il salua M. et Mme

Smelten. les délégués belges, ainsi (pie toutes les personna-
lités présentes à l'ouverture du Congrès.

M. Rrenier prend la parole pour dire combien il esl heu-

reux de voir le syndicat des instituteurs présent ici en la

personne de M. Delmas, dont la collaboration est heureuse

pour l'instruction et l'éducation de la jeunesse.

Après ce discours. !:i Chorale universitaire, de l'Allier, sous

la direction de M. Bo: cin, interprète
< Le Jeune Citoyen »,

de Rouchor, sur la musique de Gossec.

M. Delmas vient définir l'action el le but du syndicat qui
sont à peu de chose près ceux de la Ligue de l'Enseignement,
avec cependant des méthodes différentes pour la défense el

le développement de l'Ecole laïque qui continue d'être le

plus solide rempart de la démocratie de la Société et de la

liberté, il espère qu'un programme poslscolairc complet sor-

tira de ce congrès et sera appliquée sous peu. Enfin, il espère

qu'on organisera définitivement l'instruction sûr les bases

popualires de l'école unique. 11 termina en disant qu'en dé-

fendant l'école laïque, on défend l'idéal d'humanité.

M. Brun, instituteur honoraire, rendit hommage à M. Gil-

bert Tourret. botaniste et instituteur. Il retraça la vie toute

de labeur et d'énergie soutenue de cet homme qui s'imposa
à ions.

M. Smelten vint apporter le salut fraternel de la Ligue

belge et remercia des souhaits de bienvenue qui lui furent

adressés.
M. Albert Rayet vint rendre un hommage à la mémoire de

M. François Albert. Il termina par un exposé de la vie poli-

tique et ministérielle de M. François-Albert.
M. Boussagol termina en souhaitant une cordiale bienve-

nue aux congressistes dans ce beau pays du Centre et de

l'Auvergne, puis il traça à grands traits le tableau de tra-

vail des congressistes, espérant que de ces assises il sorti-

rait quelque chose de fécond pour le plus grand bien de la

nation et de l'humanité.
Une réception eut lieu ensuite à l'Hôtel de Ville où le

maire et son conseil tenaient à faire les honneurs de la cité.

Des discours furent prononcés par M. Léger et M. Brenier.

Un apéritif d'honneur servi dans le salon d'honneur clô-

tura les travaux de cette matinée.

LeprojetderelouenésEcolesnormales
L'intérêt porté à cette question, d'actualité immédiate, est

attesté dès l'ouverture des travaux de la 3" Commission par
raffluence des délégués et congressistes à la salle des séances.
L'attention qui sera accordée aux rapporteurs : M. Barrier,
directeur adjoint de l'Enseignement primaire au Ministère
de l'Education nationale, et M. Roussillat, professeur à
l'Ecole Normale d'Instituteurs de la Creuse, l'ampleur et la
profondeur de la discussion qui suivra leurs exposés, la cha-
leur avec !aquelle se fera l'unanimité de conclusion des
débats, témoigneront de l'ardeur de cet intérêt.

* *

M. Barrier soutient le point de vue ministériel.

Après avoir donné l'assurance que le projet de réforme ne
sera pas soumis prochainement au Conseil supérieur, ce qui
permet de l'examiner en toute objectivité, il réfute l'opinion
selon laquelle (les considérations politiques auraient présidé
ii son élaboration.

1" La réforme a été préparée et arrêtée avant le travail de
la Commission des économies : les dates des 15 mai 1935 et
15 août C.*) 1935 auxquelles MM. Rosset et Barrier ont
échangé leurs idées, puis exposé les grandes lignes du pro-
jet, en font loi.

2" Elle n'a pas élé brusquée. Le Minisire avait le droit d'y
procéder sur simple avis du Conseil supérieur ; or, il a mis
un délai i\'un an pendant lequel la Direction de l'Enseigne-
ment primaire a consulté les usagers, sollicilé des sugges-
tions : d'ailleurs, rien n'est encore arrêté.

| 3" S'il esl exact que la Commission des économies a exigé
I le dépôt du projet, ce n'esl pas en vue d'économies que le

projet a élé déposé. La décision prise par la Commission a
eu pour origine un désir de meilleur aménagement des cré-
dits suggéré par le fait que le brevet supérieur est préparé
à la fois par les EPS. et par les EN. M. Barrier indiquera
plus lard que la Commission s'est autorisée d'ailleurs d'une
situation de l'ail : le grand nombre d'intérimaires employés
pendant la guerre, les lois de 1923 à 1932 ont fait entrer dan.-;
les cadres de renseignement primaire des instituteurs pour-
vus du brevet supérieur et même du brevet élémentaire,
1 acc-.lauréat, du diplôme d'enseignement secondare. Dans ses
vues sur le brevet supérieur la Commission des économies

ignorait évidemment la différence de préparation que consti-
tue dans les EN. la formation professionnelle. Le projet minis-
tériel, qui l'ait ressortir la valeur de celte formation, a été ainsi
le seul moyen de sauver les EN. ,

M. Barrier expose ensuite les raisons pour lesquelles la Di-
rection de l'Enseignement primaire se préoccupait depuis plu-
sieurs années de la réforme des EN. ,

1". — La dissociation du brevet élémentaire et du Concours
d'entrée à l'EN. apparaît souhaitable.

Le brevet élémentaire doit sanctionner des connaissances,
tandis (pie le Concours doit révéler les aptitudes à l'enseigne-
ment des candidats. Or, l'assimilation des deux examens a éle-
vé le niveau du brevet élémentaire, ainsi que le prouve la fai-'
ble proportion des succès, inférieure pour l'ensemble des deux

sessions, à 50 %, moyenne qui serait désirable ; elle ne permet
pas d'autre part une sélection heureuse des aspirants à l'EN. :

les candidats qui, par suite d'échecs successifs ont étudié pen-
dant plusieurs années le même programme, sont favorisés par

= les épreuves actuelles qui contrôlent des connaissances plus
qu'elles ne ciceôicnt des aptitudes, cela au d•.•'liment d'élèves

^ souvent mieux doués, mais plus jeunes.
2° Le brevet supérieur demande également à être réformé.

a) On compend mal qu'il soit un diplôme commun aux
"

EPS, établissements de culture générale, et aux EN, établis-

sements professionnels.
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b) La suppression de l'option à l'épreuve écrite de sciences ps
est désirable. L'expérience a montré qu'elle favorise générale- bc
ment les élèves médiocres dont le choix va aux sujets d'agri-
culture, d'enseignement nautique, de pédagogie maternelle, fe

parce que ceux-ci comportent d'une part un programme d'é- fo
tudes restreint, qu'ils bénéficient d'autre part à la correction — le

pour l'enseignement agricole tout au moins — de notes larges pi
dues à l'emploi habituel par les professeurs d'agriculture
d'une échelle de cotes plus élevée que celle dont usent les

professeurs de sciences. d'
3° La prolongation de la scolarité jusqu'à 14 ou 15 ans né- si

cessite une adaptation de la formation des instituteurs à leur se
rôle futur : donner aux enfants l'instruction générale, les gi
préparer à la vie par les enseignements ménager, agricole,
post-scolaire, etc.. ei

M. Barrier indique enfin les grandes lignes du projet de
réforme : èl

1" Séparation de la préparation du brevet supérieur et de d
la formation pédagogique. j<

Dans le régime actuel, l'élève-maître a le souci de l'exa- n
m en et néglige nécessairement sa préparation professionnelle.
Or, d'une part, les EPS., dispensent la culture générale ; u
d'autre part, les effectifs des EN sont considérablement ré- a
duits et resteront faibles pendant plusieurs années, faute h

d'admissions à la retraite (conséquence du décret de 1934).
Ne serait-il donc pas possible de préparer en même temps au r
brevet supérieur, dans les EPS. les futurs instituteurs el c
et d'autres candidats ?

2" Elargissement du recrutement au baccalauréat et au di- 1
plôme d'études secondaires, inspiré par les considérations sui- u
vantes : c

a) La loi d'août 1926 autorise à enseigner bacheliers et 1

diplômés ; or, les instituteurs entrés jusqu'ici dans les cadres «

par cette voie n'ont pas reçu de formation professionnelle ; <
le projet ministériel en donnerait une à l'avenir. (

/») En outre, ce projet met le brevel supérieur au niveau s
du baccalauréat, et répond ainsi au désir d'équivalence, que ">
la Direction de l'Enseignement primaire demande complète.

<

REMARQUE : La question de l'entrée dans les cadres, grâce :
à des examens spéciaux, (baccalauréat, adapté à leur forma- l

tion) de jeunes gens venus des enseignement technique él
agricole, ne se pose plus. Tous les candidats à l'EN devront
être pourvus des mêmes diplômes. M. Barrier reconnaît
qu'une erreur avait été commise à ce sujet par le Ministère.

M. Roussillat, parlant au nom des Fédérations départemen-
tales, rend d'abord hommage à M. Rosset et à M. Barrier

qui ont voulu « sauver » les EN pour l'amour et la ténacité
avec lesquels ils ont travaillé à la réforme.

Il critique ensuite le projet ministériel et présente le contre-

projet élaboré par la Fédération ardennaise.
Les circonstances dans lesquelles la réforme a été décidée,

les considérations qui l'ont inspirée, n'ont pas été pour ras-
surer les usagers et les amis de l'Ecole : économies possibles,
oppositions dans la formation des instituteurs entre la cultu-
re générale et l'éducation professionnelle, modifications des
conditions d'entrée à l'EN, nécessité d'un élargissement du

recrutement, joie non dissimulée des adversaires, etc..
L'argument « économies » est écarté d'abord. En 1880,

Paul Bert disait en parlant de l'instruction du peuple : « Res-
te l'argent. Est-ce là un obstacle insurmontable ?.. Les ques-
tions d'argent ne nous arrêteront pas ». Devant une telle

question, la Ligue, aujourd'hui, refuse de s'incliner.
Le projet ministériel a fait naître de sérieuses inquié-

tudes :
1° Quant à la laïcité de l'Ecole. La réduction d'un an de

la scolarité des élèves-maîtres nuira à leur formation laïque.
Il n'est pas exact, en effet, qu'on puisse, à cet égard, accorder
la même confiance aux professeurs d'EPS et aux professeurs
d'EN à cause du grand nombre de licenciés en fonction dans
les EPS.

D'ailleurs, qui mettra-t-on à la tête des nouvelles Ecoles
Normales ?

,2° Quant au recrutement démocratique des instituteurs. La

régression serait énorme si les maîtres de demain n'étaient

pas en contact avec les classes laborieuses. Le système de
bourses prévu est un palliatif qui n'accorde pas satisfaction.

L'argument : désir de séparer la culture de l'éducation pro-
fessionnelle, n'est pas recevablc. La Ligue pense que les deux
formations ne doivent pas être disjointes. Il est avéré d'ail-
leurs que les torts réciproques qu'elles se causent ne viennent

pas de leur simultanéité, mais de la charge des programmes.
Le projet de réforme donne lieu à d'autres observations :
1 " Le recrutement prévu pour les EN témoigne du souci

d'accorder les enseignements du second degré. Or, l'impos-
sibilité de. cet accord est patent ; elle tient, entre autres cho-

ses, à l'ancienneté de la séparation des divers ordres d'ensei-

gnement, à la distinction des Directions au Ministère, etc..

D'ailleurs, renseignement actuel du second degré, dans son

ensemble, n'apporte aucune satisfaction.
2" Le critérium de sélection des instituteurs ne doit pas

être le besoin de gagner sa vie, mais les aptitudes des can-

didats, critérium adopté par l'Ecole unique. Il doit s'y ad-

joindre une autre préoccupation : celle de régler le recrute-
ment sur les besoins sociaux.

Les Ecoles Normales seront des établissements profession-
nels, oui ; mais elles ne doivent pas davantage être rivées
au souci de la profession ; il importe qu'elles forment des
hommes.

Telles sont les principales objections et remarques suggé-
rées par le projet officiel de réforme. M. Barrier y répond
en précisant certains points.

Le contre-projet de la Fédération des Ardennes, exposé

préalablement au Congrès de Vichy dans « L'action laïque
ardennaise », esl rappelé dans ses grandes lignes. Il relient

ce qu'il y a de bon dans le régime actuel des EN, apporte
les modifications désirées par tous : dissociation du BE et

du Concours d'entrée, dissociation du BS devenu diplôme
de culture générale propre aux EPS et d'un examen culturel

el professionnel réservé aux EN. 11 écarte les critiques adres-

sées au projet ministériel en portant à 4 ans — de 15 à 19
ans — la durée des études : deux ans de culture générale
orientée vers la profession et deux ans de préparation profes-
sionnelle, la 3" année pouvant peut-être être (addition au con-

tre projet) une année de stage dans les écoles du départe-
ment, tandis (pic la 4" année permettrait à l'élève-maître de

revenir à l'Ecole Normale asseoir sur des bases rationnelles
celte première formation pédagogique.

Son exposé achevé. M. Roussillat souligne qu'un cas de
conscience se pose pour la Ligue. Ou elle doit — restant fidèle
aux résolutions du Congrès de Reims — rejeter purement et

simplement le projet de réforme envisagé et retourner au plan
d'Ecole unique : ou adopter le principe d'une réforme par-
tielle, el choisir alors entre la formule ministérielle et le

projet ardennais.

La discussion qui suit est animée, d'une richesse un peu
confuse ; tour à tour sont envisagés, et souvent par des vues
de détail,, les divers aspects : social, pédagogique, adminis-
tratif... du problème.

Vient alors une vigoureuse et remarquable intervention de
M. Delmas, secrétaire général du Syndicat des instituteurs.

1" La réforme est connue par le décret-loi, mais aucun
texte n'a été présenté par la Direction de l'Enseignement pri-
maire. Comme il est impossible d'apprécier un projet incon-

nu, le Congrès doit se contenter de juger le décret.

2" Le projet de réforme se justifie-t-il par une insuffisance
de qualité des maîtres actuels ? Pour l'ensemble, non. Si

toutefois quelques départements font exception, la faute in-
combe à l'Administration qui n'a pas su prévoir. De cette

imprévoyance vient aussi le « boulet » des suppléants qui,
faute de formation pédagogique, désorganisent les classes.

j Un cadre de suppléants, recevant un traitement fixe aug-
; mente d'indemnités de déplacement, formé d'excellents ins-

tituteurs, vu les difficultés de la tâche exigée, est désirable.

; 3° Il ne peut être question de séparer culture générale et

préparation professionnelle. Cette séparation aurait, entre au-

j très conséquences, les graves inconvénients suivants :

t a) Recrutement des instituteurs — en dehors de la période
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de crise économique
—

parmi les plus médiocres élèves de

l'enseignement secondaire et de l'enseignement primaire.
b) Semi-embourgeoisement des cadres dû à ce que les en-

fants de familles pauvres ne pourraient pousser leur prépa-
ration jusqu'à l'entrée à l'Ecole Normale.

Or, l'éducation du peuple doit être confiée à une élite, el à

une élite sortie du peuple. ,

4" Les instituteurs ont « encadré » la masse : c'est une des

causes de la victoire électorale ; ils l'ont « encadrée » parce

qu'ils en sont sortis.

L'ancien mode de recrutement a donc permis à l'Ecole

d'assurer son auto-défense et de participer à la lutte anti-

fasciste.

5" Nous sommes en présence d'une situation nouvelle cpii

n'exige plus, n'autorise même pas le « replâtrage » préparé

par M. le Directeur de l'Enseignement primaire dans l'inten-

tion de « sauver » les EN. Plus de réformes partielles, ridi-

cules par leur insuffisance, toujours dépassées par les évé-

nements.
Des espoirs sont promis par le vote prochain de la prolon-

gation de la scolarité.
La réforme des EN n'est pas urgente. Une seule résolution

est à prendre :
(M Abrogation immédiate du décret-loi.
b' Intégration de cette réforme dans une réforme générale

de l'enseignement.

* »

Après l'intervention de M. Delmas, la clôture des travaux

est prononcée.
1" Une motion de la Fédération de la Dordogne, tendant

à demander le rejet immédiat du décret-loi. esl volée à l'una-

nimité moins une abstention.

2" La Commission repousse loul projet qui ne sérail pas
compris dans une réforme générale de l'Enseignement.

3" La Commission émet le voeu que soit augmenté le nom-

gre des normaliens.

La séance plénière a lieu sous la présidence de M. B renier,
Président de la Ligue.

M. Roussillat, rapporteur, rend hommage à la ténacité avec

laquelle M. Barrier a défendu le projet ministériel. Puis il
résume les conclusions auxquelles ont abouti les travaux de
la Commission. 11 soumet alors au Congrès deux textes qui
doivent servir de conclusion aux débals.

Le premier est ainsi conçu :

« La Ligue de l'Enseignement, après avoir mis à l'étude
dans ses Fédérations le projet de réforme des EN issu du
décret-loi du 30 octobre 1935, après en avoir délibéré en
son Congrès de Vichy, rappelle les décisions de son Con-

grès de Reims, où elle demandait en particulier que les
Ecoles Normales soient maintenues dans le cadre départe-
mental ou dans un cadre régional réduit, que leur recrute-
ment se fasse par concours entre les jeunes gens qui au-
ront accompli l'un des cycles complets du second degré,
ceci, comme il était dit expressément, dans le cadre de
l'Ecole unique, considère, —

pour des raisons de défense

laïque, pour des considérations philosophiques et pédago-
giques, pour d'impérieuses raisons d'ordre social — cette
réforme comme inopportune, et demande l'abrogation im-
médiate du décret-loi du 30 octobre 1935, rend hommage

< aux efforts accomplis par la Direction de l'Enseignement
primaire pour poser et résoudre le délicat problème de la
formation des instituteurs ; se déclare plus que jamais
convaincue que la solution cherchée ne peut se trouver que
dans une refonte totale de notre système d'enseignement,
et demande en conséquence qu'il ne soit procédé à aucune

< réforme des EN tant que ce travail n'aura pas été décidé
> par le Parlement ; renouvelle son adhésion aux principes
-< exprimés en 1924 dans les Conclusions du « Comité pour
« l'Ecole unique » el se déclare prêt à collaborer à leur mise

au point ; proclame sa confiance dans la nouvelle Chambre
• issue d'un magnifique élan populaire pour réaliser ses es-
« périmées dans le domaine de l'éducation nationale et de
< l'action laïque ».

Celte résolution est adoptée à l'unanimité.

M. Roussillat présente alors le voeu suivant :

• La Ligue de l'Enseignement considérant l'imminence de
« réformes scolaires qui accroîtront les besoins en personnel,

insiste vivement auprès du gouvernement de demain pour
que, dès la rentrée prochaine, les effectifs des EN soient

• augmentés de façon à éviter les improvisations qui ne
« pourraient être faites qu'au détriment des élèves de nos
« écoles ».

M. Barrier désire que soit intercalé dans le texte de ce
voeu, après la proposition « pour que, dès la rentrée pro-
chaine, les effectifs des EN soient augmentés » les mots :
« dans la mesure du possible ».

Celle addition esl rejetée, el le voeu de M. Roussillat est,
après une intervention de M. Delmas contre la proposition
de M. Barrier, adopté à l'unanimité ».

(A suivre.)
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Excursion de 1936 au Mas de Sénébier ; »'

! "î
C'est jeudi. Le temps esl superbe ce matin. Quelques nua- j Ci

gcs blancs trouent çà et là l'azur ; le soleil déjà chaud monte ! u'
rapidement à l'horizon... j

Vne vive animation règne sur la place des Carmes, toute q
baignée de lumière. L'excursion organisée par le Cercle s,
Nimois de la Ligue de l'Enseignement recueille un franc r(
succès. Tout un petit inonde parmi lequel circulent les orga- \j
nisateurs de celte fête, s'affaire autour des cars réquisition- j.
nés pour la circonstance.

^
Après avoir été photographiés, nous quittons lu ville, dans

l'allégresse el la joie. Sur la route de Si-Gilles au son des \.
chansons nouvelles, les trois cars poursuivent activement leur c
marche parmi les champs de vigne et les pins. De loin en ,
loin, quelque mas aux murailles lézardées, au toit rouge, t
apparaît : parfois, un troupeau de moutons, conduit par un ,
vieux berger à la mine austère trouble la monotonie du
paysage. j

Voici Caissargues, salué par des cris de joie... Voici Saint- (
Cilles, première étape de notre voyage. Nous descendons sous ,
l'oeil curieux des habitants el nous nous dirigeons, par des |
rues tortueuses, vers l'Eglise dont s'enorgueillit la petite ville.

De pur style roman, ce monument dont la construction
dura plus de cent ans est vraiment très beau. La façade sculp-
tée représente diverses scènes de l'Histoire Sainte. Sous
cette église en esl construite une autre, souterraine celle-ci.
Dans celle crypte froide, nous apercevons les murs en arcs-
boutants, les piliers merveilleusement sculptés et qui, s'ils
pouvaient parler, nous raconteraient des histoires extraordi-
naires... Là se trouve le tombeau de Si-Gilles, patron de la
ville sainte.

En sortant, nous nous dirigeons vers la « maison romane »
où naquit, paraît-il, le pape Clément IV. Puis nous passons
devant l'école el la mairie situées sur une éminenee d'où le
regard s'étend sur toute la plaine environnante. I

Les moteurs rouillent. En route vers la Camargue, le pays
du soleil, de Daudet el des taureaux. Après avoir franchi le

petite Rhône sur un pont suspendu, nous quittons la route
nationale el nous roulons sur une petite route blanche qui
semble un ruban interminable. Le paysage a complètement
changé. Les terres cultivées ont depuis longtemps disparu.
Partout, des marais, des roubines d'eau saumâtre croupissent
sous le soleil ardent ; à peine émergent quelques bouquets
de tamaris et de roseaux. Des troupeaux dispersés ou se pres-
sant contre le berger jettent une note pittoresque parmi
cette angoissante solilude. Et le vers de Lecomtc de Lîsle :

« Tel l'espace enflammé brûle sons les deux clairs... »
me paraît très bien s'appliquer à cette Camargue pour la

dépeindre.
Cependant les cars continuent leur marche, mais les mo-

teurs semblent, eux aussi, souffrir de la chaleur. Enfin, sur
le bord de la route, un gardian à cheval nous salué de son

large chapeau et nous indique le chemin. Nos jambes et nos

pieds vont se dégourdir. Il fait tellement chaud que nous nous

mettons à l'aise. Les rangs sont rompus. Chacun marche

comme il veut. Le silence de cette vaste plaine desséchée par
le mistral et le soleil, est troublée par le bruit que font les

hérons en fuyant. Par endroits, le sol est recouvert de sel.

M. Trouehaud, vêtu d'une chemise à carreaux, d'un pan-
talon gris rayé de noir et un grand chapeau de feutre à In

main, va nous faire les honneurs de sa manade. Il ressemble

à un' <>gaucho » sur son petit et nerveux Camargue. Il nous

conduit jusqu'à un bouquet d'arbres et nous prie d'attendre.

A l'horizon, nous voyons paraître des points blancs et noirs.

Chacun retient son souffle. Les petits disparaissent derrière

leurs aines. Là-bas, au loin, en avant-garde, salués par les

:ris des hérons, des llamands au ventre blanc, aux ailes roses,
iccourent dix chevaux sauvages. Les jambes fines, la crinière
lottant au vent, ils bondissent, en soulevant sous leurs fiers
«abois, des Ilots d'écume. Derrière eux, la troupe des taureaux

amarguais s'avance, taloiuiée par les gardians, moins fière,
mais plus imposante. Les voici tout près de nous. Les splen-
dides taureaux ne daignent pas nous jeter un regard..., moins
farouches les petits bouvillons jettent vers nous des regards
effrayés, s'arrêtent pour brouter un brin d'herbe, puis rega-
gnent vite le voisinage de leurs mères... Le troupeau est réu-
ni devant nous. Un gardian, sur son petit Camargue, le trident
sur l'épaule, vient nous annoncer qu'il va, avec l'aide de ses
camarades, trier » trois ou quatre taureaux, comme pour
une course. 11 part au galop, le trident en mains, prêt à pi-
quer, disperse un des taureaux, criant pour effrayer la bête

qui s'enfuit vers le champ voisin. Successivement trois autres

superbes taureaux subissent le même sort. Deux de ces tau-

reaux, nous dit le gardian, en montrant deux magnifiques
bêtes noires, le « Boa » et le • Sénébier » sont les rois de
lu Manade et vont défendre bravement leurs cocardes clans

les cirques de Provence et du Languedoc. ,
Ensuite nous nous rendons dans l'arène où va avoir lieu

la capture des chevaux au lasso. Le troupeau de chevaux y
entre au galop, en se bousculant. Les gardians arrivent. Lancé

par une main adroite, le lasso siflle et s'enroule au cou du

cheval qui se cabre, saule et entraînerait son vainqueur si

d'autres gardians ne lui prêtaient main-forte.

Ensuite, au Mas, M. Trouehaud nous l'ait voir une chambre

bre de gardian, au toit de chaume, où est rassemblé tout ce

qui esl nécessaire à l'élevage des chevaux et des taureaux,
dont il veut conserver la race. Les yeux pleins de visions,
taureaux, chevaux, marais, ciel bleu, nous roulons vers la

l mer. Dans la grande salle de la Restauration, sous la caresse

de la brise marine, un personnel dévoué nous sert un succu-

lent déjeuner dont je garderai longtemps le souvenir.

Après les chants, M. h; Directeur de l'E. N. remercie suc-

cessivement M. Trouehaud. pour son aimable accueil, Mme et

M. Deleuze, directeurs d'école au Grau-du-Roi qui ont con-

tribué à la confection de l'excellent menu ; enfin il termine

en nous remercia ni pour notre bonne conduite et notre obéis-

sance.
M. Trouehaud prend lui aussi la parole pour nous dire

qu'au temps où il était écolier, il aurait voulu être récompensé
I comme, nous l'avons été... Et si cet le excursion nous a rendu

joyeux, il gardera lui aussi le meilleur souvenir de cette

visite. ,

Après une promenade au bord de la mer nous recevons

à la colonie de vacances, l'accueil le plus chaleureux. Un

copieux goùler nous est ensuite servi.
Le retour se termina triomphal... Ce fut une joie pour moi

de raconter le soir, à la table familiale, celle journée si bien

remplie : et la nuit, je rêvai de Camargue : monté en croupe
sur un cheval bondissant je poursuivis toute la nuil un tau-

reau insaisissable.

Georges RIBIERE, 13 ans 1/2, école de la Grand'Rue,
Max R1BOT, 12 ans, Ecole du Mont Duplan.

I Roger VERNHET, 13 ans, Ecole du Mont Duplan.
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Ligue Française de VEnsei- j
ri

gnement. — Confédération | "

Générale des OEuvres Laï- ^

ques.
— 3, rue Récamier, {.

Paris (7'). s

CIRCULAIRE N° 127 '

Paris, le 22 Juin 1936.
'

RADIO-LIBERTE
<
(

Nous informons les Fédéra- <

lions qu'un accord complet
'

est intervenu entre le FRONT '

LAIQUE cl RADIO-LIBER-

TE. RADIO-LIBERTE nous j
a donné, en effet, toutes ga-
ranties d'action républicaine

laïque. j
Nous engageons par consé- I

quenl nos adhérents et nos j

amis à rejoindre RADIO-LI- !

BERTE, 5, Avenue de la Ré- !

publique, Paris (11e), de façon j
à ce que des effectifs pin-, j
nombreux encore assurent à i

ce jeune groupement une in- \

fluencc prépondérante.
La cotisation annuelle est i

(te 5 francs, plus 3 francs pour
'

l'Association Générale des Au-

diteurs de T. S. F. ; soit 8 :

francs. Des sections locales et i

départementales sont consti- >

tuées en province.
Le Secrétaire Général

Administratif :
J. DYARD.

Radio-Club Post-Scolaire

et Radio-Liberté

Pour éviter toute confusion

possible nous croyons néces-

saire de donner à nos collègues,
membres die l'Enscignemenl,

quelques renseignements com-

plémentaires sur l'origine et les

buts de ces deux groupements
qui, dans notre Région et plus

particulièrement dans le Gard,

paraissent devoir revêtir quel-

que importance. Loin de se con-

currencer, le Radio-Club post-
scolaire du Gard, créé sur l'ini-

tiative de la Fédération des

OEuvres laïques, et la Section
de « Radio-Liberté », fondée

récemment par le Syndicat des

Cheminots de Nimes ne font que
se compléter. Radio-Liberté qui
groupe et doit grouper tous les

sans-filistes républicains a un

programme très vaste qui se

apporte aux nombreux problè- p
mes posés par la Radio d'Etat. ]i

Le Radio-Clunl; post-scolaire /,

du Gard, plus modeste et d'une d
influence bien moindre s'est as- c

signé pour lâche principale "• s

l'étude des questions relatives (
à l'application de la T. S. F. à 1

l'èciite et dans la post-école.
Il esl, en quelque sorte, une t

(euvie complémentaire de l'E-

cole el à ce titre, la Fédération >

des oeuvres laïques du Gard, se

doit de favoriser son dévelop-

pement.
Certes, durant l'année scolai-

lée, le Radio-Club post-scolaire .

du Gard, n'a pas t'ait preuve de !

fouie l'activité désirable, il eut \

pu, évidemment, intensifier sa j
propagande, .provoquer des réu- j
nions d'information, se préoc- i

cuper de l'élude de projets à i

soumellre au Conseil de Géran- :
ce du posie Régional, en vue i

de l'organisation d'émissions !

posl-scolaires.
Il n'a pu le faire malgré lou- j

te la bonne volonté des îr.em- j
bres de son Conseil d'adminis- j
tration, car le. recrutement des j
adhérents a été très lent. Mal-

gré .plusieurs appels publiés par 1

« /..es Documents Scolaires et j
post-scolaires » le Trésorier no- j
Ire camarade Agussol, instilu-

I leur à Caveirae, n'a pas recueil-

; li les nombreuses adhésions

j qu'il pouvait espérer. La négli-
"«en ce ou le désintéressement
oui régné en maîtres et disons,

que e'esl foui simplement re-

gret table.
l-'ort heureusement, le rassem-

blemenl à Nimes, du 22 juin, à
l'occasion de la semaine péda-
gogique, de plus d'un millier
d'instituteurs ou d'institutrices,
a permis, au Radio-Club scolai-

re, sinon de reciv.tcr de nom-

breux adhérents, mais de rap-

peler son existence à ceux qui
n'avaient l'ait que parcourir les
circulaires ou les appels lancés
à profusion lors de sa création

au début de l'année scolaire.
Un mouvement favorable est

né d'aulanl plus (pie notre ami

j Daire, l'un des animateurs de

Radio-Liberté, adressa h nos

collègues rassemblés un double

appel montrant ainsi la possi-
bilité de la co-existenec des
deux groupements gardois.

; Comme nous publions d'autre
: pari, une circulaire en faveur
! de Radio-Liberté nous nous per-
i niellons d'insister encore auprès
> des Miembres de l'Enseigne-
î ment pour qu'ils adhèrent et
• fassent adhérer au Sadio-Chib

post-scolaire du Gard. Pour ce- | 50

la ils n'ont qu'à faire parvenir Te

la somme de cinq francs (3 fr.
de droit d'adhésion + 2 fr. de ne

cotisation annuelle) à M. Agus- cli

sol, instituteur à Clarensac le;

(Gard), C/c postal 19, Montpel-
lier, in

A l'avance nous les en renier- lé
eions vivement.

A. GAUTIER. 3

CentreLaïqueInternational,
des

j Aubersesdela leunesse «
L

Auberge de Jeunesse {
de La Bécedelle I ]'

i
' '

Commune de Saumane (Gtrd)

i j
Sur la roule nationale n" 107 :

i ('c Nimes à Florac, à 2 km. de j
| l'Eslréchure, 1 km. de Saumane. j
I Dortoir avec paille. 3 cham- I
! bres avec lit (apporter draps), i
i Facilité pour préparer ali- \
i iiients. Sur place : lait, beurre, j ,
| oeufs, légumes. \ ,
! Prix de l'hébergement : 2 fr. ;

| L'auberge esl ouverte. ;
Père aubergiste : Chabrol, j (

chez M. Forlel, La Bécedelle, j
commune de Saumane (Gard).

Moyens d'accès : A) 2 servi- i
ces d'Autobus par jour. Départs j
de Sl-.lean du Gard à S h. et à
19 h. 50 ; arrivées à 8 h. 30 et :
20 b. 30. i

li) de Nimes : car Fort (dé- l

pari Hôtel du Commerce 0 h.) j

Auberge du Velay !

à Taulhac près Le Puy Haute-Loiret

1 Sur la roule nationale n° 88 j*
de Lyon à Toulouse, à 1200 j' mètres de la Gare du Puy, à \1 '

I
i

| 500 mètres du Bureau P.T.T. de

Taulhac.
Dortoir de 18 lits pour Jeu-

nes Gens, deux chambres de
chacune 3 lits pour Jeunes Fil-
les.

Facilité pour préparer ali-
ments apportés.
légumes. Repas végétariens à

Sur place : lait, beurre, oeufs,
3 fr. Sur demande repas avec
viande.

Prix de l'hébergement : 3 fr.
Avec location de sacs de cou-

chage : 4 fr. ,

j Ouverture le 12 Juillet 193(1.

j Adresser lettres et télégram-
mes : Auberge de la Jeunesse,
à Taulhac près Le Puy (Haute-

! Loire).
j Elle esl ouverte depuis le 10

| juillet et reçoit jeunes gens et
i jeunes filles. .

Auberge de Jeunesse
« Louis Dolly »

I à Cliamalières, banlieue de Clermont-

Ferrand e'. à proximité de Royat

! Elle permettra à tout usager
> ! muni de la carte du C. L. A. J.

; de séjourner pour moins de
• i 100 francs (pension complète,

j 12 francs par jour, couchage
>

j compris) pendant huit jours en-
'' I tiers au centre d'une des ré-

i gions les plus riches de France

j en curiosités géologiques, géo-

^ | graphiques et historiques.** I Ecrire, pour tous renseigne-
!_j ments, au Secrétaire du Comité
, ! local de. l'Auberge de Jeunesse
'-'

j « Louis Dolhj T>, 44, avenue de
•' I Royal, à Chamalières (Puy-de-
- : Dôme).

i !|il!l!lil!l!l:l:l!lil!l:l!l,l!lilllililil!l!lli:i!l:lll!lilll!lllllilllilllil!till|!|il!l!l!l

, Pour vous même ou pour
vos oeuvres scolaires et post-

. scolaires abonnez-vous à la
<8 j Revue :
10

| Prix de l'abonnement annuel :
à j 5 francs.

I
i

-Il111
| L'Ecole laïque, en France,

c'c
| n'est pas une citadelle dominant

os un pays conquis, une sorte de

"? camp retranché oh campent les
s,~

vainqueurs. C'est la maison du
'es peuple librement ouverte à tous

les enfants de France. Elle n'ap-
Ire parlient à aucun parti ; mais au
ur pays. El c'est parce qu'elle est
si"- vraiment laïque c'est-à-dire
rès exempte de tout fanatisme, éga-
ie- letnent loin de l'esprit de la ///-

et rannie et de l'esprit de servitu-
ub

j de, douce, confiante et sereine. \

C'est parce qu'elle est faite pour
apprendre à s'entr'aimer par-
dessus toutes les divergences po-
litiques et religieuses, c'est en-
fin parce qu'elle commence à

j réaliser le rêve de Michelet et
d'Edgard Quinet en réalisant
sous les yeux de tons suivant le
mot de Ferry « une fraternité
supérieure à tous les dogmes »

que l'Ecole laïque est la plus
inébranlable institution de la
République. ,

I Ferdinand BUISSON.
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DueMtaaDte pWicatiou111
d<

Nous avons eu le très grand PJ
plaisir de lire le premier nu-

c''

méro de « Film », revue d'En- !

seignement et de vulgarisa-
§

tion par l'image et par le son,
I(

que viennent de publier MM. c'

J. B. Baillière et fils. Disons °

tout de suite que l'élégance
*'

de sa présentation, la qualité
de ses collaborateurs et la ri- c'

chesse des textes ou des illus- '

trations permettent de classer s

« Film » en tète de toutes les

publications traitant du ciné-
'

ma d'enseignement et du ci- c

néma éducatif. A la simple
lecture des diverses ques-
tions exposées dans le pre-

l

mier numéro, les membres de l

l'Enseignement et tous ceux *

qui s'intéressent à l'utilisa- '

tion du cinéma à l'école et '

dans la post-école, se ren-
dront aisément compte que

:

« Film » leur apportera dé- '

sonnais une vaste documen- 1

tation. Ils ne manqueront pas
de s'abonner et de faire, au-

près de leurs collègues et
amis toute la propagande dé-
sirable.

En ce qui nous concerne,
nous ne pouvons que félici-
ter chaleureusement le Comi-
té de direction et l'éditeur

pour la louable initiative

qu'ils viennent de prendre.
Nous souhaitons à « Film »

tout le succès qu'il mérite.

A. G.

III'I'IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Chronique de l'Opérateur
de Cinéma

Conseilsde fin d'année

Au moment où l'année sco-
laire s'achève, il n'est pas inu-
tile de recommander à tous
les détenteurs d'appaieils ci-

nématographique.i de vouloir
bien profiter de la période des

vacances pour faire procéder
à une vérification minutieuse sei
de leurs projecteurs. Un ap- di

pareil, même de bonne l'abri- de

cation, finit toujours par se Cil

dérégler à l'usage. Si l'on né-

glige d'en examiner les diffé- Ai

reiits organes mécaniques, de

corriger les jeux anormaux du
ou de remplacer tel ou tel m
ressort au compresseur, dé-

trempés ou trop mous, on
court le risque de pannes se- -,
rieuses dès la reprise des
séances cinématographiques.

Une révision par le cons-
tructeur est toujours moins A

onéreuse qu'une réparation.
Elle est une sage précaution.

Indépendamment de cet I-

examen mécanique, il y a lieu
de procéder également à la
toilette du projecteur : net- 6.

toyage à l'essence, graissage
sérieux et y compris toutes L
les parties susceptibles d'être
atteintes par la rouille. On
aura soin de recouvrir l'ap- L

pareil pour l'isoler de la pous-
sière. L

Ainsi soigné, votre cinéma
sera prêt à fonctionner sans
la moindre défaillance dès la I.
rentrée, d'octobre.

Ij'Opérai car de Service. I

lillil.lllililililiHil'lililil.nilllliMilllllllilîl^lil^lilIlililililllliil

ÏTIJLM y
Enseignement et Vulgarisation

i

par 1 image et par le son ,

Revue paraissant tous les deux mois ]

pendant la période scolaire

Comité de Direction :

M. H. Luc, Directeur Gêné- 1

rai de l'Enseignement tech-

nique ;
M. A. Chatelet, Recteur de

l'Académie de Lille ;
M. Blocb, Ingénieur Chef à

la Cie du P.O.-Midi.
M. A. Cholley, Professeur

à la Sorbonne, Maître de Con-
férences à l'Ecole Normale

Supérieure de Sèvres.

M. Henri Focillon, Prof es- i La

seur à la Sorbonne, membre ! (
du Cdnseil d'Administration ]

de l'Institut International du Le
Cinéma Educatif. <

M. R. Gadave, Directeur-

Adjoint des Beaux Arts. Fil
M. M. C. Lebrun, Directeur

du Centre National de Docu- Ei
mentation Pédagogique. Le

SOMMAIRE ,T
(Juin-Juillet 1936)

Notre programme, M. C. Le-
brun. .,

GENERALITES ,{,
A propos du film technique

d'Enseignement par Marc

Cantagrel ; j?,
Le film scolaire élémentaire

et les prises de vues, par j ,
.1. Brérault.

(3.000 images par seconde par
rUllracinéma. j^

Le Cinéma et la protection j
morale de l'Enfance par H.
Bizel.

Le film, levain de l'Education Ij

populaire par le Dr R. Sand.
Le cinématographe au service '-

de la lutte contre la Tuber-
culose par L. Viborel. I-

Le cinématographe agricole
i-

par C. Ayrel.
L'auteur de film par .T. Be- (•

noit-Lévy.
^

APPLICATIONS 'j
Enseignement Primaire.
A l'Ecole maternelle ; Sons, f

par Mlle J. Geraud. j
Le Cinéma scolaire et l'Obser-

vation par A. L'jaud.
Le rôle du Ciném ; dans l'E- .j

ducation par M. Prudbom-

îneau.

Enseignement Technique.
Le film ; moniteur d'orienta- l

lion professionnelle. :

Enseignement technique et <

film par J. Fontegne.
Enseignement Secondaire.
Le Cinéma et l'Enseignement

des sciences naturelles par
E. Brucker.

Le disque et l'enseignement
des langues vivantes par L.
A. Fouret.

La T. S. F. et l'enseignement
des langues vivantes par G.

Roger.
Le cinéma et renseignement

de la littérature par G. Thé-
venot.

Film et géographie par Gene-

viève Vergez-Tricom.
Enseignement Supérieur.
Le cinématographe en méde-

cine par le Dr V. Aubertot.

Un perfectionnement de la ra-

dioscopie cinématographi-
que.

Enseignement Ariistique.
Apprenons à connaître le

moulin à images par Ad.
Bruneau.

Education artistique par Mau-

rice Chevais.
Le phonographe el renseigne-

ment de la musique par
Fr. Hepp.

Le cinématographe à l'Ecole
! du Louvre par H. Vines.

DOCUMENTATION

L'organisation en France, à

1'élranger, internationale.

Le centre international de té-
lévision.

Les Congrès.
Livres et Revues par Germai-

ne Roy.
Comptes rendus de films.

Noies brèves par J. Desmo-
lières.

Télévision el radiophonie pra-

tiques.
Prix de l'abonnement, 25 fr.

J. B. Baillière, édit., 19, rue

Hautefeuille, Paris (C. C.
Postal : Paris 202.)

r 11r t•iir i!111:i;i :11n:11r »
'
i:r 11u:i;i ;i:111r,r i T;111:iuiil111M11111liifi

Avis important

Nous informons notre fidè-
le clientèle que la C. R. E. P.
sera fermée tout le mois
d'Août.

En conséquence, et pour
éviter tout retard dans la li-

vraison, les commandes en
vue de la rentrée d'Octobre
devront nous parvenir avant

t le 25 Juillet 1936.

Un Administrateur Délégué,
NICOULEAU.
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La Coopération au Service de l'Ecole
—.»»—

Une Importante décision

Paris, le 9 Juillet 1936.

Le Ministre de l'Education Nationale,
à Monsieur le Préfet.

i

J'ai l'honneur de vous communiquer, ci-joint, une liste des \

appareils cinématographiques passant des films muets et des

filins sonores (formats 35 et 16 m/m) agréés par la Commis-

sion du cinématographe d'Enseignement.
Les listes précédentes en ce qui concerne le formai Stan-

dard (35 m/m muet) sont annulées. Par suite, seuls les ap-

pareils qui figurent sur la liste ci-jointe peuvent faire l'objet
d'une allocation de subvention.

Vous recevrez ultérieurement, une liste mise à jour des ap-

pareils pour projection fixe.
Pour le Minisire et par autorisation.

Le Directeur de l'Enseignement primaire,
Th. ROSSET.

LISTE

des appareils cinématographiques

agréés par la Commission du Cinématographe d'enseignement

1 ") Appareils cinématographiques pour films muets

formai 35 m/m.
Ciné-cabine .lacky, 500 watts, Etablissements André Debrie,

111, rue Sninls-Mnur, Paris.
Poste Cinématographique Pallié enseignement el semi-pro-

fessionnel type N.A.C. .N" 49-750. — Matériel cinématogra-

phique Pallié, 20 bis, rue Lafayelte, Paris.

Projecteur cinématographique Oemichen, type B.A.G. N° 486.

Office central de la cinématographie française, 39, Avenue

Victor-Hugo, Paris

Stator C.P.F. 500 watts el 750 watts. Massiot et Cie, 37, rue
de Bel fort à Courbcvoie, Seine.

Type B.A.G. — Office de la cinémalograpliic française, 39,
Avenue Victor-Hugo, Paris.

Type P.E. 32, 300 watls. Société Radio-Cinéma, 79, Bou-
levard Haiissmann, Paris.

2°) Appareils cinématographiques pour films sonores
formai 35 m/m.

Appareil portatif sonore « Simplo-Sonor », type B, N" 151. —

Station Service du Cinéma parlant, 210, Faubourg Saint-

Marlin, Paris.
Poste sonore portatif R. Delon, type R.D. 11, N" 190. — R.

Delon, 24, rue Albouy, Paris.
Jack y Stellor, 500 watts, à trois présentations : équipement

simple portatif, équipement simple fixe, poste double. —

Etablissements André Debrie, 111, rue St-Maur, Paris.
Perfcctor-Cinélux, type CD., N° 57-61. — Société Cinélux, 5,

Avenue Percier, Paris.
Poste sonore Patbé, type N.A.G.S. N° 49-750. — Matériel ci-

nématographique Palhé, 20 bis, rue Lafayette, Paris.

Projecteur sonore Oemichen, type B.A.G. N" 473. — Office

général de la cinématographie française, 39, Avenue Vic-

tor-Hugo, Paris.

Type P.E. 32 S, présenté sous 5 formes commerciales (300
watts et 900 watts) avec amplificateur petite puissance (300
watts et 900 watts) poste double avec amplificateur grande
puissance. — Compagnie Radio-Cinéma, 79, Boulevard
Haussmann, Paris.
3") Appareils cinématographiques pour films muets et

films sonores, format 35 m/m.
Type A.E.B. 500 watts. — Société de construction électro-

mécanique de précision L.B., 14, rue du 4 Septembre à
Rueil-Malmaison (Seine).

Type S.A.G. 500 watts. — Office général de la cinématogra-
phie française, 39, Avenue Victor-Hugo, Paris.
4°) Appareils cinématographiques pour films muets

format 16 m/m.

Projecteur cinématographique Oemichen, type M.A.B. Her-

cule N" 133, bi-film 16 muet 9 m/m 5. — Office général
de la cinématographie française, 39, AvenueVictor-Hugo,
Paris.

Projecteur Mallux, type M.T.E. bi-film 16 m/m et 9 m/m 5,
300 walts et 750 watts. — Etablissements Fred Jeannot,

>S6, rue de Sèvres, Paris.

Type M.A.B. 300 watts. — Office général de la cinématogra-

phie française, 39, Avenue Victor-Hugo, Paris.

5") Appareils cinématographiques pour films sonores,
format 16 m/m.

Projecteur sonore Debrie. Série A., type E. — Etablissements

Debrie, 111, rue Saint-Maur, Paris.
(>') Appareils cinématographiques pour films muets et

films sonores, format 16 m/m.

Appareil R.C. 16. 50 walts. — Compagnie Radio-Cinéma, 79,
Boulevard Haussmann, Paris.

16 m/m Debrie, 500 watts. — Etablissements André Debrie,

111. rue Saint-Maur, Paris.

Type 16 M.S. 500 watts et 750 wratts. — Société des télépho-
nes Ericsson, Boulevai'd d'Achères, Colombes (Seine).

Type S.H.A. 500 watts et 750 watts. — Office général de la

cinématographie française, 39, Avenue Victor-Hugo, Paris.










